
Procurations: SAEZ Muriel à NADAL BLIN Sylvie - GALEYRAND Éric à RICHARD
François

RICHARD François a été élu secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.

L'an DEUX MIL VINGT-QUATRE et le HUIT AVRIL à 18 heures 30 minutes, le Conseil
Municipal de la Commune d'ORNAISONS, dûment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par la loi, en session ordinaire, à la mairie, lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de
Monsieur Gilles CASTY, Maire.

Présents: CASTY Gilles - GASPARINI Sébastien - CHAOUAT Claire - SOLER
Xavier - TISSEYRE Fanny- GIOVANNINI Elsa - RICHARD François - GARCIA
Cathy- MEKHATRIA Malick - NADAL BLIN Sylvie -DEGLIAME Vincent - JURCZYK
Jean-Yves

Absents : SAEZ Muriel - GALEYRAND Éric - BARSALOU André

REPUBLIQUE 2-.:F' -----,::2. FRANÇAISE
Liberté Egalité Fraternité

DEPARTEMENT DE L'AUDE
ARRONDISSEMENT DE NARBONNE

N° D/2024-17

Procurations : 2 Votants : 14

Abstention : 0

En exercice : 15 Présents : 12

SEANCE DU 8 AVRIL 2024

COMMUNS t>'OR..NAtSONS

DATE DE CONVOCATION : 29 mars 2024
VOTES : Pour : 14 Contre : 0

NOMBRE DE CûNSEILLERS :
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SUIVI DU BUDGET PRINCIPAL M57 - 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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SUBVENTIONS 2024

ASSOCIATIONS CA2023 BP 2024

M.J.C 5 500 € 5 500€
M.J.C (Subv. exceptionnelle} 0€ 150€
Comité des Fêtes 5 500€ 5 500€
Comité des Fêtes (Subv. Exceptionnelle 10 ans} 1500 €
Comité des Fêtes (Subv. exceptionnelle} 207€ 250€
US ORNAISONS XIII 1300€ 1500€
Amicale des Anciens USO XIII 500€ 500€
Coopérative Scolaire 1200€ 1200 €
Coopérative Scolaire (Subv. exceptionnelle} 45 € 0€
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Chasse 1000€ 1000€
Pêche 600€ 600€
Club "Les Fontaines" 1000€ 1200€
Club Chiffres et Lettres 200€ 200€
Pétanque 500€ 500€
Pétanque (Subv. exceptionnelle) 200€ 200€
Ornai'songs 2 000€ 2 000€
Anciens Combattants 400€ 400€
Ass Musicale Ornaisonnaise 300€ 300€
Ornaisons Nature 200€ 200€
L'outil en main 150€ 150€
Run & Trail 300€ 0€
Run & Trail (Subv. exceptionnelle) 1000€ 0€
Ca crée Marcel ! 200€ 200€
GDON Aussou Orbieu 50€ 50€
La Compagnie !'Histoire en spectacles (Subv. 1000€
exceptionnelle)

Totaux 22 352 € 24100 € 65748
1

AUTRES ORGANISMES CA 2023 BP 2024

Cru Boutenac (camins Boutenac) 50€ 0€
Ligue Lutte Cancer 50€ 50€
Comité FNACA Aude 50€ 50€
Restas du cœur 50€ 50€ 65748
Fédération Française de Sauvetage & de 150€ 150€
Secourisme (FFSS)
ADPADA (Ass Départementale des Piégeurs 100€ 100€Agrées de l'Aude)
FNATH 50 € 50€
La Prévention Routière 100€ 100€
Chambre des Métiers & de l'Artisannat de l'Aude 250 € 250€ 65738
FEDONll (lutte flavescence dorée) 120€ 120€
AMF Téléthon (Subv. exceptionnelle) Cf DM du 75€ 0€
28/06/2022
AFDAIM ADAPEI 11 50€ 50€
Epops biodiversité 50 € 50€
Narbonne Ukraine 0€ 150€
ANAAA (Association Narbonnaise pour les

50€ 50€Actions d'Adaptation)

Totaux 1195 € 1220€
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SUIVI DU BUDGET PRINCIPAL M57 - 2024

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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SUIVI DU BUDGET PRINCIPAL M57-2024
SECTION D'INVESTISSEMENT
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Après la présentation du budget 2024, l'Assemblée a été invitée à se prononcer

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré,
Par 14 voix pour, 0 contre, 0 abstention

DECIDE

• Valider le budget Principal 2024 tel que présenté,

• Dire que le budget Principal 2024 est voté avec reprise des résultats de
l'exercice 2023,

• Dire que le budget Principal 2024 est voté par nature, au niveau du chapitre
pour la section de fonctionnement et également au niveau du chapitre pour la
section d'investissement,

• Décider de répartir les subventions aux associations (articles 65748 et 65738)
comme précisé dans le tableau,

• Donner tout pouvoir à M. le Maire pour mener à bien les opérations et signer
toute pièce afférente.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits.

Envoyé en préfecture le 09/04/2024

Reçu en préfecture le 09/04/2024

Publié le

ID: 011-211102678-20240408-BP2024_M57-BF

AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES
POUR EXT T CONFORME


